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LeroidePrusse a ouvert avant-hier la session de la diète
réunie pour délibérer sur la nouvelle constitution. Le discours
prononcé en cette occasion par le roi, et que nous publions
plus loin, mentionne brièvement les événements de Posen et
annonce que l'Angleterre qui s'est chargée de la médiation
dans le conflit élevé entre la Prusse et le Danemarck parviendra
bientôt à aplanir le différend. La question principale dont on
s'occupe en Prusse, celle dû retour du prince royal, n'a pas été
touchée. Le roi annonce qu'il faut s'occuper instantanément
de l'organisation du iravail.

L'empereur d'Autriche s'est rendu à Saltzbourg. On ignore
si S. M. ira se fixer à Innsbruck. Une publication du président
impérial a Prague nous apprend que le départ de l'empereur a
été causé par le vif' chagrin des derniers événements qui se
sontpassés à Vienne.

une collision entre les habitants de Mayence et les troupes de
la garnison prussiennea eu pour résultat de faire mettre la ville
en état desiège.

Nous ne nous étions pas trompé en annonçant que la mission
extraordinaire dont M. Emmanuel Arago vient d'êtrechargé
par le gouvernement français près la cour dePrusse , se ratta-
che à la question polonaise. Les journaux deBerlin viennent
nous apprendre qu'effectivement M. Arago est chargé de l'aire
an gouvernement prussien différentes ouvertures au sujet de la
Pologne.

Une nouvelle d'une haute portée nous est transmise aujour-
d'hui par un journal belge.D'après cette feuille, un courrier du
cabinet de Madrid aurait passe avant-hier par Bruxelles, por-
tant à l'Ambassadeur espagnol à Londres l'ordre de demander
ses passeports et de quiller sans retard l'Angleterre. Le minis-
tère espagnol aurait mis en délibération la question desavoir
s'il neremettrait pas ses passeports à M. Bulwer.

Cei'.iit, s'il se confirme, viendrait corroborer ce que nous di-
sions hier, d'après le Morning Chronicle qu'une nouvelle cor-
respondance plus acerbe que la première s'était échangée en-
tre le duc de Sotoniayor et M. Bulwer.

Nos colonnes ne suffiraient point si nous devions y enregis-
trer toutes les inexactitudes contenues dans les nouvelles pu-
bliées par les journaux italiens et français sur les événements
dont la Lombardie est le théâtre.Depuis longtemps ils dénaturent
non seulement les choses, mais aussi les faits.C'est un journalita-
lien même qii vient nous en donner aujourd'hui une nouvelle
preuve. Le fogliodi Verona des 15et 16 que nous avons sous les
yeux,contient desprotestations en faveur de la vaillance et de la
fidélité des troupes italiennes qui font partie du corps d'année
commande par liadetzki, et dit que leureourageégalecelui des
troupes allemandes. Le bulletin du quartier-général du 16 mai
parle de la marche victorieuse du Feldzeuginestre comte Nu-
gent vers Trévise, du siège de Montebellnna et d'autres faits
d'armes, dans lemême esprit que nous avons fait couna itre.

Dès que la nouvelle du siège de lîellutie nous fut parvenue,
nous limes remarquer quec'était probablement pour tourner la
position des Pieniontais à Trévise, par la route de Feltre et de
Bassano. Nous voyons aujourd'hui que nous ne nous étions pas
trompé. De la même manière il est à prévoir que Injonction
entre les différents corps d'armée autrichiens s'opérera aux
premiers jours; l'extrait de la petite lettre suivante de Vérone,
nous prouve que l'on s'y attend également:

«Pcschiera tient bon, malgré le vil'bombaidement qu'il a subi À dif-
férentes reprises par l'épée de l'ltalie. La forteresse est trèsbien approvi-
sionnée, etrésistera encore longtemps, et j'espère même pouvoir bientôt
vousannoncer que le «iége est levé,

_>

Le Foglio di Verona, en reproduisant quelques bulletins,
tels que les feuilles milanaises les publient, les place sous la
rubrique: bugie del giornoei les accompagne de rectifications
d'une étendue telle que nous devons nous borner à en faire seu-
lement mention; ear,ainsi que nous le disions tout à l'heure, nos
colonnes n'y suffiraient point. Eneose aujourd'hui les jour-
naux nous apportent des nouvelles de Padoue qui font
succomber le général Asp.e aux suites d'une graveblessure ,
font prisonniers les généraux I.ichtenstein et Taxis , et font
arborer le drapeau blanc à Peschiera , et autres fables delà
même nature.

Ce n'est pas par de pareils moyens qu'il

f;,ut

chercher à
éveiller l'esprit des troupes et a gagner les sympathies de l'Eu-
rope.

Les séances de l'Assemblée nationale de France n'acquièrent
pas encore beaucoup d'intérêt. Celle d'avant-hier s'est passée
en grandepartie en vérifications de pouvoirs. Les seuls faits de
quelque importance sont le rejet d'une proposition ayant pour
but de ne pas prélever les 45 centimes additionnels décrétés
par le gouvernement provisoire sur les centimes additionnels
départementaux et communaux, et la proposition d'un des
membres de l'assemblée tendant à créer une caisse hypothécai-
'epour venir en aide au commerce et à l'industrie. Nous pu-
blions plus loin les motifs sur lesquels se base cetteproposi-
tion.

Des lettres adressées depuis le 25 février jusqu'au 11 mai par
'eprince de Joinville à un de ses anciens aides-de-camp et quenous reproduisons plus loin d'après le journal la Presse, ont
produit une grande sensation à Paris. Quiconque connaît la po-
pularité dont jouissait ce prince en France, ne sauraittt'en éton-ner. On remarque entre autresdans cettecorrespondance que le
pre"06 raanifesle l'intention de se rendre en Hollande. Nousap-atte'^nsaujourd'hui qu'en effet le prince de Joinville seraitv a La Haye.

IVu-lgation desprojets do pillage que nourrissaient les ac-

leurs de la séance du 15 a fait une profonde sensation à Paris.
Le Moniteur a constaté officiellement lemot prononcé par un des
satellites deBarbes et de Blanqui.La Béf'orme, qui les a prissous
sa protection, exhale sa colère à ce sujet. Elle prétend qu'ils
n'avaient pas besoin de deux heures de pillage, puisqu'ils ont
eu la force libreetdeux grandsmois pour piller, si telle avait été
leur volonté. Ce serait une preuve fort caractéristique du pende
sécurité dont on a joui à Paris depuis le 24 février. Elle est tou-
te émerveillée, au contraire, de ce que le peuple a montré .pour
les propriétaires et les vies même les plus ikfimes, un respect si
profond, une si touchante miséricorde. » Il faut convenir que
celteréflexion ne dénote ni un grand amour de la fraternité, de
la liberté, de l'égalité, ni un vif respect pour In fortune et pour
la vie des citoyens.

C'est en présence des tristes préoccupations qui accablent
tous les hommes sensés que M. Emile de Girardin, fort de l'as-
sentiment public, écrit les lignes suivantes:

« Jen'ai jamais cru auxrépublicains de la veille.
» Aujourd'hui queje les ai vus à l'Suvre, j'ycrois moins que jamais.
» Ils n'ont ni l'expérience qui préserve, ni le génie qui devine,ni la

prudence qui retient, ni l'audace qui réussit.
» La France en l'ait, en ce moment, la ruineuse épreuve. Celte épreuve

coûte déjà plus de vingt milliards.
» J'ai cru un instant à la république ; je n'en désespère pas complète-

ment encore. Le navirerépublicain sombre, cela est vrai

;

mais le navire
constitutionnel, lui aussi, a sombré deux lois. En faut-il conclure qu'il
était impossible que le gouvernement constitutionnel parvînt à s'établir
solidement en France ? — Non.

» ... Quant a moi, je crois qu'il serait fâcheux que l'expérience nefût pas
complète.

» Il faut quêtons lesrépublicains de la veille aient donné leur mesure,
afin que le retour detoute prétention de leurpart soit impossible.

»Si la république est destinée à disparaîtra de nouveau, c'est sous le
poids de leurs fautes qu'elle doit tomber, et non autrement. »

Ainse que nous l'avons annoncé, le Roi, accompagné de
S. A. B. le Prince Henri, a passé hier en revue la garde commu-
nale deLa Haye. Un temps magnifique a favorisé cetterevue.
S. M. portait l'uniforme de général de la garde commu-
nale et a été accueillie avec un vifenthousiasme par la foule
immense qui se pressait autour de l'enceinte du Koekamp.

Après la revue, les officiers de la gardecommiinalese sont
réunis dans un banquet donné à l'Motel de l'Europeet quele gé-
néral-major Van Spengler, commandant de la province et gou-
verneur de la résidence, a honoré de sa présence.

Le Roi, accompagne de S. A. R. le Prince Henri des Pays-Bas
a quitté cette résidence cet après-midi à 5 heures et demie,
pour se rendre a Amsterdam par un convoi spécial du che-
min de fer. On assure que le Roi passera en revue la garde
communale d'Amsterdam S. M. est attendue deretour en cette
résidence dimanche prochain.

S. M. la Ueine serend à sa campagne de Buitenrust près cette
ville.

M. \f>n Seherff, envoyé néerlandais près la diète germanique,
qui se trouvait depuis quelque temps en cette ville, esl retourné
aujourd'hui à.Francfort.

C'est demain quedoit s'effectuer à Amsterdam l'adjudication
de l'indigo et de la cochenille que la Société de Commerce des
Pays-Bas expose en vente. Nous y appelons l'attention du com-
merce en ajoutant que d'après l'avis publié par la Société de
Commerce, il ne sera pas exposé ultérieurement deces articles
en ventepublique avant les ventes d'automne.

A la ventequi a eu lieu hier à Rotterdam , des 877 lots d'in-
digo exposes en vente, 575 ont été vendus et 302 retenus. On
a remarqué en généralpeu d'empressement de la part d -s ache-
teurs , ce que l'on attribue aux événements politiques. Jamais
ventepublique n'avait moins attire d'amateurs étrangers.

Nous reproduisons dans nos colonnes (voir ci-après) l'exposé
des motifs accompagnant le projet de loi sur le rachat desche-
mins de fer présenté à l'Assemblée nationale de France. C'est
un document important que nous croyons devoir mettresous les
yeux de nos lecteurs.

Bulletin de la Bourse d'Amsterdam du 22 mai.
A l'ouverture de la bourse les fonds hollandais montraient

une tendance à la baisse; cependant le cours des intégrales est
resté encore un peu au dessus de celui de la veille.

Les fonds espagnols se sont bien soutenus. Les coupons d'ar-
doins ont donné lieu à quelques affaires.

Les fonds russes étaient plus recherchés , par contre les fonds
autrichiens continuent d'être plus offerts.

Derniers coursa 5 heures : Holl. 2 1/2 p. c. .-0 3/8; Esp.
Ard. à 510 liv. 9 7/8 ; id. coupons (anc.) 6 15/16 à 7; 3 p. c.
int. 16 11/16.

Si nous en croyons une correspondance de Paris adressée à
l' lndépendance belge, on ne s'entretenait dans la salle desPas-
Perdus et à la Bourse que d'un grand complot qui aurait été dé-
couvert ou plutôt dénoncé avant-hier par l'un des conjurés. Il
ne s'agissait de rien moins que d enlever quarantereprésen-
tants, d'autres disaient quatre cents, de les fusiller immédiate-
ment , de couper les tuyauxde toutes les fontaines et de mettre
le feu aux quatre coins de Paris.

Qu'y a-l-il d'exact dans ces récits qui, bien que ne parais-
sant pas sans fondement, doivent être pourtant trés-exagérés ?
On ne le sait pas encore. Les bruits sont si vagues, on se tait si
obstinément sur les noms propres, qu il est difficile de savoir à
quoi s'en tenir. Il est évident, ajoute le correspondant parisien,

que le complot manqué le 15 a été t.imprimé, mais non pas dé-
truit.Le correspondant continue ainsi :II este positifque, depuis cette époque, les conjurés expriment le rerrretde n avoir pas meendié Paris et qu'ils font entrer cettehorrible machina-tion dans leurs projets, parce que, disaient-ils,si nous mettions le feu dansles Hivers quartiers de la ville, la garde nationale ne se réunirait pas pourmarcher contre nous. Ce propos a été tenu. Ce malin ans.i, une évasion aeu., vi -ou, tentée a Vincennes par Barbes, qui aurait gagné quelques com-r_.t'_n e
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Ua"'r°nè àu" étaSe supérieur.'Voilàce qu se dit Faut-I von- lln |j,.„ cntrC ces divers faits,"et un complot de-vait-.!, en cl et, recevoir hier son exécution ? C'est, jusqu'à présent, unmystère de plus a ajouter a tous ceux au milieu desquels nous vivons de-puis quelquetemps. 'La rumeur publique semble surtout maintenant s'attaquer à M. de La-inarline. Il s esl^ compromis, diton,-honnêtement sansdoute,par faibles-se, par irrésolution, par désir de conciliation - mais enlin il s'est compro-
mis v.s-a vis de tous les partis. On n'excepte pas même Blanqui, et si cesanguinaire conspirateurn'est pas arrêté, ce n'est plus tant M Caussidièrcqu'on en accuse,quc M.deLamartine quiaurait eu un intérêt direct à ce unecelte arrestation n'eût pas lieu. ' "

Ouverturede la diète prussienne.
Avant-hier, 22 mai, à midi a eu lieu à llerlin l'ouverture déli diète appelée pour discuter la nouvelle constitution prus-sienne, l.e roi a ouvert la session par le discours suivant :Messieurs les députés,
C'est avec joie queje viens saluer une assemblée élue par lesuffrage universel de la nation et appelée à seréunir à moi pourfonder une constitution qui doit marq„er dans jes anna | es de laPrusse et de l'Allemagne.
Je suis convaincu qu'en commençant cette Suvre importan-

te, vous êtes pénétres du double but d'assurer a la nation unelarge part dans les aff.ires de l'Etat et de resserrer do plus enplus les liens qui depuis plus de quatre siècles rattachent ma
maison aux destinées de ce pays d'un manière si indissoluble.Mon gouvernement vous presentera le projet de constitution.

Avec vous s'assemblent en même temps à Francfort les re-présentants de toute la nation allemande. — J'aurais volontiersattendu lerésultat de cette assemblée avant de convoquer ici les
représentants de mon peuple fidèle. — Mais l'urgente nécessitéd'établir prompicment sur desbases solides l'état constitution-nel de notre patriene me l'a pas permis.

L'unité de l'Allemagne est le but constant de mes efforts ;pour m'aider à l'atteindre j'invoque votre sincère concours.La tranquillité intérieure du pays commence à serétablir.Le retour complet delà confiance et avec elle l'activité desre-lations industrielles dépendent des résultats de vos travaux. Denefforts de diverse nature ont été faits pour procurer du travail
pendant la stagnation dans plusieurs branches de l'industrie.
Ces efforts doivent être continués et môme prendre une plus
grande extension.

Les dépenses qui se sont accrues, dans ces derniers tempsn'ont point épuise nos ressources.
Malgré tout ce quej'ai fait pour répondre aux vSux expri-

més par les populations polonaises du grand-duché dePosen ,
en y introduisant des institutions organiques, jen'ai pu parve-nir à empêcher vn soulèvement qui, quelque déplorable qu'il
soit en lui-même, ne ma cependant pas fait hésiter à poursui-
vre la voie dans laquelle j'étais entré, tout en prenant en con -sideration les intérêts de la nationalité allemande.Maigre les grandes commotions qui ont eu lieu dans ces der-
niers mois, les relations amicales de mon gouvernementavecles puissances étrangères n'ont élé troublées que sur un seul
point. Je nie livre à l'espoir qu'une médiation acceptée avec
empressement parviendra bientôt à mettre fin à une lutte à la-quelle la Prusse n'a pas été provoquée, mais que, comme prin-
ce de la confédération germanique, je ne pouvais hésiter à ac-
cepter, lorsque le sol de la patrie commune paraissait menacé,
et que j'étais appelé à venir garantir un droit reconnu par la
diète germanique.

Ma politique, dans ce cas aussi, sera désintéressée et pacifi-
que; politique à laquelle, dans une intime union avec l'Alle-
magne, je suis résolu à rester fidèle.

Le présidentdes ministres a ensuitedéclaré la session ouverte
et donné lecture d'un massage royal accompagnant la constitu-
tion de l'Etat.

Nous ferons connaître in extensocette constitution.

Lttres du prince de Joinville.
Le Nationalavait accrédité le bruit dénué de toutfondement,

quele prince de Joinvilleest à Paris, où il seraitarrivé accom-
pagné du général de Bumigny. La Presse lui répond en pu-
bliant ce qui suit :

Un officier de marine, ancien aide-de-camp du prince, nous
prie de démentir ce fait. C'est à cet officier que nous devons la
communication des extraits suivants d'une correspondance qui
est indirectement le meilleur démenti donné à la version du
Matiotiàl, et la protestation la plus énergique contre le décret
de bannissement présenté à l'Assemblée nationale par la com-
mission du pouvoir exécutif.

i Mustapha , 25 février 1818.
» Le courrier de France vient périodiquement troubler mon bonheur en

.n'inspirant des craintespourceux qui nie sont chers , car ce n'est certes pas
pour moi que l'idée d'une révolution en France -m'agite. Toute mon ambition
Oit morte depuis que j'ai approfondi les moyens qu'il faut employer pour
briller en ce monde. J'irais vivre sur les bords de l'llli nois avec autant de
tranquillitéd'esprit qu'àHeuilly ou à Saint-Cloud. »

« Clateinont , 26 mars 1848.
» J'ai vu , par les journaux, l'arrivée du Solon au Havre. Eucore un déchi-



rementpour moi, que de penserqueje ne remettraiplus le: pieds en France.
Maislaissons cela et toutes les tristesses dont notre àme est remplie, »

ci

Claremont,

8 avril 1848.
» Je marche énormément. —Hier grande fête. — Nous avons menénos

femmes parlaTamise avecflot, ventd'estfraisetbrnmeux: arrivée d'unepro-
digieuse forêt de navires.

» Vous savez combien ce spectaclem'a déjà frappé, j'ai vu d'innombrables
navires à hélices et, entre autres, une frégate en fer avecbatterie de bout en
bout.

» J'avais eu un moment l'idée d'aller à Brest à l'époquede l'Assemblée,et
d'y arriveravecfemme et entants pour m'y établir. Que pensez-vous de cette
idée?Je crois qu'à Brest, virant en simple citoyen, un présencene donne-
rait ombrage à personne.

<r

Claremont, 11 avril 1818.
» Je pense plus quejamais à aller à Rome, attendre que notre sort soit déci-

dé. Nous y seronsplus libres,nousy vivrons très-économiquement, Maisaupa-
ravantje veux accomplir mes devoirsenvers lepays jusqu'au bout. Si jepuis
rentrer en France, sous un gouvernement assez /or! pourmê le permettre,
c'est ce quejedésire leplus._ Si l'Assembléeest opprimée et placée sous la terreur de quelquesvau-
riens, et qu'un effort soit tenté pour la) délivrer,j'en serai, quelquechanceux
que ce soit, et je saurai me compromettre et sacrifierma vie pour le salut du
pays,si jepense que cela soit utile.

» Si rien de tout cela n'a lieu, et que je ne puisse rentier en France, je
n'abandonnepas l'idée du

«farvvest,

» qui me sourit de plus en plus. » :
« Claremont, 14 avrillßlß.

» Voilà le printemps, avec sa verdure,ses fleurs et son aspect.—Hélas I rien
ne nous sourit cette année. — Famille,patrie,rêve de grandeur et de gloire,
tout est brisé. Où allons-nous? que deviendrons-nous? Jene sais; mais il me
semble impossibleque cela dureainsi. Jusqu'àl'Assemblée, il y a trêve

;

mais,
lorsqu'elle sera réunie, il faudra faire un effort vigoureux, pourqu'elle ar-
rache le pays au danger intérieur et pour qu'ellefasse quenous profitions des
bellesetgrandes chances que nousoffre la discorde extérieure. Si l'Assemblée
n'est pas libre,il faudra la délivrer;ce n'estplus dupatriotisme que de cour-
ber la lête en agnelet; en se laissant effrayer, ou a laissé renverser la mo-
narchie

;

—'en continuantà se laissereffrayer, au lieu d'aiderà constituer un

bon gouvernement,on laisse aller le pays à sa ruine.
»Je ne «ois quelparti prendre pour moi et le» mien»; allerà Rome, c'est

bien cher. J'aimerais mieuxRotterdam.
« Claremont , 15avril 1848.

x Je suis pressé de m'en aller. —Rome me paraît trop loin.Le voyage serait
fatiguant et coûteraitbien cher. En fait de pays neutres , la Hollande me pa-
raîtrait le plus convenable.

» Jesuis inondé de lettres, d'avis publiesetanonymespour me direde faire
un mouvement , de planterun drapeau, qu'il ne manque qu'un chef. Cesont
des gens qui so noient etqui demandentune gaule. Je crois que les utopistes
n'ontpas encore fait sentir assez tous les malheursqu'ils peuvent engendrer.

» Si la compoiition de l'Assemblée estbonne, il faut la sauver de la tyran-
nie brutale. Mais cela se feraau cri de vive laRépublique.

» Il faut constituer au plus vite ce quiest possible pour sauver le pays, en
lui permettant de prendre dans les événements de l'Europe la prédominance
qui lui appartient.

d Quand nous avonsquitté Alger,nousignorions le sort de nos parents, que
toute fausse démarche de notre part pouvaitcompromettre. La lettre d'Arago
eut venuefaire appel à nos sentiments, patriotiques. Nous avonscédé, nous
avonseufoi dansnotrepays; nous avionsdans le

cSur

des idées trop libérales
pour nous opposer à main armée à l'établissement delàrépublique. —Vous
qui connaisse! mon cSur, vous savezavec quelle joiej'en seraisdevenusimple
citoyen, etavec quellejoie j'aurais contribué à faire cette France grande et

forte,

quand même tout ce que nous étions et tout ce quenous possédionsau-
rait dû y passer. Inquietssur nos parents, ne voulant pas, parnotrerésistance

appeler sur notre pays les maux de la guerrecivile et les violencesréaction-
naires,nous somme»partis et venus ici, avec l'idée de dire adieu à nos parents,
puis defaire une tentative pour nous faire accepter en France;et, si elle était
repoussée, de nous en aller aux Etats-Unis chercher une patrie pournos en-
fants, etemployer lereste denotre vieà leur faire, loin des troubles et,des dis-
cordiespolitiques, uneexistence douce et une petitefortune.

» Depuis, que s'est-il passé ? Le dégoût de ce qui a eu lieu en France a

amené chez moiune violente irritation. L'odieuse tyrannie qui régit en ce
moment lepays réveille enmoi les sentiments les plus énergique» derésistan-
ce. Il mesemble que je manqueà mon pays en ne lui prêtant pas mon con-

tinrent de courage dansune lutte où il en paraît si peu.Chaque émigré que
jevois arriver ici, ayant délaissé son pays par peur, me cause un accèsde
colère. Je donneraisquelque chose pourpouvoir me débarrasserde ma qualité
de prince etdes soupçons qu'elle autorise, afin de rentrer en France etde
prendre ma part de la lutte.

ï. Tout cela vous donnela mesure des tiraillementsque j'éprouve: un jour
j'aifoi en mon pays et je mesoumets à ne plus le voir, si jepuis lui être nui-
sibleen y retournant. Le lendemain , l'impuissance et la violence deceux qui
je gouvernent excitent mon imagination , et alors jeranime les projets et les
rêves les plus beaux pour la grandeurde mapatrie.

» Après cela , jeretombesur la triste réalité. Alors le désirde la tranquil-
iilé me saisit, et l'idée dufar west s'empare dejmoi avec son cortège de sé-
ductions. .

» Vous voyezmes tiraillement»,voussavez combien l'esprit travaillequand
le.corpsrepose. Ce que je désire le plus, c'est que mon pays se tire de tous
se» embarras, et qu'il nous donne, par son courage et sa sagessece calme dont
nous avons tant besoin

;

qu'ilse crée une situation dont nous n'ayons pas à
rougir, et qu'il ny rende enfin le droit de vivre en France heureux et tran-
quille, en simple citoyen.

Home lettre 19 avril.
€ Ma lettre est embrouilléecommema tête : je suispartagé entre le désir du

repos etcelui d'êtreutile à mon pays. »
"21'avril (même lettre)._ Tout ce qui précède écrit, les démonstrations subséquentesont eu lieu à

Paris. Le pouvoir a de nouveau étéobligé des'appuyernui- les baïonnette». On
fait rentrer le» troupes à Paris. Il faut que le gouvernementprovisoire soit
bien malade pour être déjà obligé des'appuyer sur la force.

»Leur chuteaurait été saluéed'acclamationsun-mimes.
_>Le décret abolissant l'inamovibilité renverse une des plus précieuses

garanties que nous eussions gagnées. — Supportera-t-on celle odieuse
tyrannie?Cette alternative de violence et de faiblesse indique la peur qui
agitece pauvre gouvernementprovisoire.

ail est évident pour moi que nous approchons d'une crise, et qu'il est

impossible de savoir ce qui en sortira. Tout cela m'agite... :je Ne veux pas
qu'onpuisse dire que j'aieu peur,'— jene veuxpasqu'on puisse dire que j'ai
manqué à mes devoirs envers mon pays au jour du besoin

;

mais je ne vou-
draisvas qu'un soupçon d'ambition 3'at tachât à moi,—vous savez quejen'en
ai pas. b

«i

Claremont,

5 mai 1818.
» Je vous ai dit que, pour le moment, nous avions renoncé à quitter l'An-

gleterre,_ d'abordpouréviter qu'en faisant parler de nous on n'interprétât
faussement notre mouvement,—.ensuite par économie.. Nous restons donc
ici vivotantl e p |u3 doucementpossible àla campagne; mais nous sommes oi-
sifs, aucun intérêt ne nous anime;pour le moment jelis beaucoup.

j) Pour moi, la situation politique est celle-ci. Il y a eu trêve entre les
deuxpartis jusqu'àla réunion de l'Assemblée

;

les uns voulaient voir lerésul-
r\u <_..«_>o-e univers-

.;

'.ç, suit*» se disaient que renverser un on plusieurs

gouvernements provisoires n'aboutirait 'a rien, car on se trouverait tou-
joursen face de l'Assemblée, dont on devrait aussi se débarrasser, si elle était
mauvaise. — Il valait donc mieux attendre pour tout faire d'uncoup. Au
milieude toutes les fautes du gouvernement provisoire, de la haineet du ri-
dicule qu'elles excitaient,l'Assemblée s'est faite: elle est républicaineet mo-
modérée. — Il estprouvé pourmoi que l'expérience du suffrage universelest
bonne et favorahleà l'ordre età la propriété. Mais que va-t-il se passer ? Cette
assemblée, accusée de modérantisme, voudra de la popularité;or, la partie
de la population dont les bruyantes acclamations donnent les jouissancesde
la popularité n'est pas la plus sage.L'Assemblée seraentraînée à donnerdes
gages à cette tourbe qui l'accusera d'esprit réactionnaire: c'estnousqui se-
rons toutd'abord offerts en holocauste.

ii Cela fait, ils'agira desavoir si l'Assemblée servira de digue ousiellese
laissera entraînerpar le torrent du désordre ? Si elle essaie d'arrêter le mou-
vement, ily aura luttedansParis.

»Si le gouvernement , la garde nationale, les troupes sont battues dans
Paris , si on fait sauter l'Assemblée par les fenêtres , ou si on réussit à la faire
voterpat intimidation , nous aurons des saturnales dans toute la France. Le
mieux , dans ce cas , serade choisir une ville : Amiens , Bourges ou Alençon ,
et d'y faire appel à l'Asssmbléedispersée , de réunir toutes les troupes et tou-
tes les gardes nationales. Les membres de l'Assemblée voteront alors ce qu'ils
voudront, puison marchera sur Paris.

ïMais, hélas! le gouvernementque l'on établira recevra un baptême de
sang. Ce ne sera quepar l'extermination de ses ennemis qu'ilpourra vivre.—
Cela faithorreur.

m J'ai deux intérêts, deuxpassions en ce monde : mon pays et mafamille.
Ces passions «crvent de mobile à mes actions. Lorsque j'étais en France, je
travaillaispour les deux. Elles sontmaintenant séparées. Si j'étaisgarçon, na-
turellement,jeme consacrerais à mon pays à toujours.Mats aujourd'hui, si je
prévois queje ne pourrai rentrer dans monpaysque dansun avenir lointain
et incertain, jeme demandesi je ne dois pas y renoncer tout de suite, quels
que soient mes regrets, quellesque soient les chances de l'avenir, pour pré-
parer à mesenfants un avenir incertain ?

» Si j'attendsindéfiniment que le pays m'ouvre sa porte, jepuis mourir et
laisser mes enfants pauvres, sans patrie, etaffublés de ce titre de princes do
plusen pbi3 difficile à porter.

Si,

au contraire, je prends mon parti, jepeux
employer mes dernièresannées de vigueuret d'énergie à faire auxEtals-Unis
un établissement et une petite fortune âmes enfants. En mourant, jeleur
laisserai un pays à connaître età aimer,et des moyens d'existenceconvenu.
bles. C'est seulemeulau « far west » quejepourrait dépouillerle vieilhomme.
J'aurai là enfin la satisfaction d'une partie de mes goûts, et puis un but à at-
teindrevers'lequeltendronttoutes mes pensées. De la tournure que va pren-
dre l'Assemblée dépendront mes projets [d'avenir. J'espère être fixé avant
'ongterapi. »

e Claremont, 11mai.
J'espèrebeaucoup de l'Assemblée; ses débuts sont un peu désordonnés,

maisc'est inévitable avec une réunion aussi nombreuse. L'esprit me paraît
bon. Je crois qu'ellea vraimentl'intention de fonder une Républiquegrande
et forte.—Dieuveuille qu'il en soitainsi !— S.e pays a besoin d'ordre; cela fa-
ciliterales débuts du nouveau gouvernement.S'ils ont le courage defaire de»
économies, qui remettent l'ordre dans les

finances,

ils marcheront vite et
bien. — Nous qui connaissons notre pays, nous savonscombiensera forte une

autoritéquiparle au nom du suffrage universel. — Il fauten convenir,c'est la
seule quipuisse sauver le pays. Eh! mon Dieu! les fautes du gouvernement
passene l'ontpas empêché de durer 17 ans: ce n'est donc pas si difficile de
gouvernerlaFrance.

» Pour nous personnellement,nou»pensons toujoursrentrer en France.La
Républiqueconstituée,onno nousrefusera pas le titreet la qualité de citoyens
français.

» Voilà lebeau temps

;

j'enprofite pour passer mes journéesdehors. Cou-
ché sur les bruyères, jelis énormémentpendant que nos femmes travaillent.
Elles font elles-mêmesleurs robes, chapeaux, etc. Je vous assure qu'elles
pourraientgagner leur vie.Pour moi, uno société de Londres m'a offert le

commandement d'un naviredestiné à allerdans l'lnde. Vous voyez que nous
pouvons braver la misère. Ma santé est toujours avariée. J'ai toujours quelque
chose de dérangé,— tantôtl'un, — tantôt l'autre. Heureusement que ma
femmeet meschers mioches vont bien. — Puissions-nous revoir lesol natal ! »

Nouvellesd'Allemagne.
Nous avons des nouvelles de Vienne du 20 mai. Elles nous

apprennent quel'empereur a pris la route de Saltzbourg. On ne
connaît pas les intentions de S. M., si elle veut séjourner dans
celteville ou se rendre à Innsbruck.

Une lettre de Vienne adresséeau Moniteur de Prusse dit qu'il
est difficile de se faire une idée du changement qui s'est opéré
dans les esprits depuis le départ de l'empereur. (Jeux qui par-
laientdérecourir aux mesures anarchiques doivent se cacher
pour se soustraire à la colère des habitants. Le langagedesjour-
nanx même est devenu plus modéré et les pamphlets qu'on pu-
bliait, il y a huit jours, en abondance, ont complètement dis-
paru. En un mot on ne forme, on n'exprime qu'un

vSu,

c'est le
retour de l'empereur à Vienne.

Le conseil des ministres a fait afficher plusieurs publications
qui font connaître aux habitants les mesures adoptées pour le
maintien de l'ordre et d; la tranquillité publique. Bans une de
ces proclamations il est dit que le ministèrea rempli les devoirs
sacrés qui reposent sur lui depuis ledépart du monarque ; qu'il
continuera à les remplir de la même manière; et quel'empe-
reur a été instruit de l'état des choses dans la capitale.

La Gazette universelle allemande contient une publication
du président impérial à Prague dans laquelle nous lisons ce qui
suit :

« S. M. l'empereur m'a fait communiquer un ordre verbal
pour le porter à la connaissance de ses fidèles sujets de Bohème;

« « Profondément affligé desderniers événements de Vienne,

■>

» S. M. a jugéconvenable de s'éloigner pendant quelque temps
»»de sa capitale. 11 était difficile pour S. M. de faire un choix
« » parmi les fidèles sujets auprès desquels elle voudrait se ren-
»»dre, mais cette considération que le climat du îyrol pour-
»»rait exercer une influence salutaire sur l'état de la santé de
» » S. M. l'a décidé à s'y rendre avec l'archiduc François Char-
» » les. » »

Le journal allemand de Francfort du 22 mande que le pre-
mier convoi du chemin de fer n'a pu arriver jusqu'à Mayence.
11 a dû s'arrêter à ilochheim, où l'on a appris que les portes de
Mayence étaient fermées et que la ville était déclarée en étal
de siège, par suite de collisions qui ont eu lieu entre les bour-
geois et les troupes de la garnison prussienne.

On écrit de Berlin, le 20 mai :
Parsuite des derniers événements deParis, le gouvernement a pris la

résolution de retenir les Polonais prisonniers dans des forteresses entre le
Weseret l'Elbe, au lieu de leur délivrer des passeports pour la France, jus-
qu'à ce que la paix soit entièrement rétablie dtins le grand-duché. Cette
mesure doit atteindre aussi Mieroslawski, qui se trouvait encore le 18 à
Posen, à l'hôtel du commandant en chef.

Ces derniers événements ont ébranlé laconfiance de noiregouvernement
dans le maintien de la paix avec la France, et ont fait sentir le besoin d'une
union plus intime avec la Russie. Celle puissance n'avait pas pris directe-
ment part aux négociations conduites à Londres pour le règlement de l'af-
faire du Schlcswig-Holslein. Mais elle a adressé, il y a quelques jours, à
notre cabinet une note assez catégorique au sujet de cette affaire, deman-
dant le plus prompt rétablissement possible de la paix avec le Danemarck,
faute de quoi le cabinet de Saint-Pétersbourg prendrait des mesures sem-
blables à ceiles de la Suède. Le ministère prussien, qui désire aussi le plus
prompt rétablissement de cette paix, s'est décidé, d'après la nouvelle phase
de l'affaire de Pologne, à se montrer plus favorable auxconditions de la
Russie qu'on ne l'eut fait dans d'autrescirconstances.

Un courrier anglais, qui part aujourd'hui deBerlin pour Saint-Péters-bourg, emporte la réponse du gouvernement prussien, et l'on espère que la
conclusion de la paix avec le Danemarck ne se fera pas attendre.

Un correspondant berlinois de la Gazette d'Aix-la-Chapelle,
qui s'est toujours montré et qui se montre encore hostile au rap-
pel du prince de Prusse, considère comme un devoir d'impar-
tialité, dans le momentactuel, depublierlesfaitssuivants;qu'il
tient de témoins oculaires dignes de foi.

Immédiatement après que la nouvelle des événements de février à Paris
et de l'abdication de Louis-Philippe a étéconnue ici, le prince dePrussp
est allé trouverle roi et l'a engagé à donner immédiatement à son peuple,
dans l'intérêt du pays etde la dynastie,uneconstitution sur les bases les
plus libérales,en sorte que les désirs du peuple fussent entièrement satis-
taits. Le prince ajouta qu'en ce moment toute demi-mesure pourrait pré-cipiter le pays dans une conflagration incalculable, et il demanda nom-
mément la liberté immédiate et. absolue, de la presse.

Hais ces représentations pressantesetréitérées furent complètement re-
poussées; et le prince, extrêmementmécontentet rempli d'inquiétude, serendit chez l'ambassadeur d'une des grandes puissance» et lui fit part en
présence deson épouse de la vaine tentative qu'il venait de faire auprès du
roi pour faire abandonner, enfin un système qu'il était impossible de con-
tinuer plus longtemps dans les circonstances qui venaient de se produire.

Dans le grand-conseilde guerreunifut tenu pour délibérer sur la ques-
tion desavoir quel était le moyen de s'opposer le plus efficacement aux
rassemblements populaires se multipliant de plus en plus, conseil auquel
assistaient, avec leprince, sous la présidence personnelle du roi, les gene-
ralis dePfucl, de Ruhr, de Pi ittwitz. M. de Bonin, aujourd'hui général, et
les ministres de Thile et de liodelschwingh, le prince de Prusse se déclara
énergiquemeivt conlre l'emploi des troupesdans les rues et lotit aussi éner-
giqueuienl. contre l'emploi des gardessi l'emploi de la force année venait à
être nécessaire, et il appuya son opinion sur ce qu'il existait déjà de la froi-
deur entre les citoyens et la garde, cl qu'il nefallait pas enco-
re. Il proposa la convocation la plus prompte de la landutehrde Berlin pour
l'employerau maintien de l'ordre.

Mais on objecta que ce n'était pas là une mesure à risquer parce qu'il
était -à craindre que la landwchr nefit cause commune avec les rassem-
blements populaires, et quoique le prince de Prusse se prononçât de la
manièrela plus expresse en laveur du fonds qu'on pouvait faire sur ces
troupe», on n'eut aucun égard à sa proposition, et depuis lors il ne prit pasla parole.

(lès le 13 mars, le prince avait remis au général de PrittwiU le com-
mandement des gardes, à cause de son voyage projeté dans la province
rhénane; etquoiqu'il soit resté à Berlin, il ne l'a pas repris.

Voici un exposé de principes arrêté dans une réunion qui
vient d'avoir lieu à Francfort, et qui se composait de la partie
démocratique du parlement allemand ;

« Chaque député n'est pas lereprésentant de la partie du pays parlequci
il a étéélu, mais de la patrie allemande tout entière, et ce qui a décidé la
majorité de l'Assemblée constituante , c'est la volonté de la nation alle-
mande. Résister à la volonté de l'Assemblée, c'est résister à la volonté du
peuple. Les membres de l'Assemblée ne doivent compte qu'à Dieu et à leur
conscience et ne sontresponsables envers aucune puissance temporelle.
Quiconque veut les rendre responsables des actes posés ou des opinions
émise» comme tels, est coupable du crime de haute trahison.

x>

La nation allemande veutlerétablissement de l'unité germanique pat-
un lien intérieur indissoluble, la création d'un ordre légal durable, la fon-
dation de la liberté civile des individus, de la liberté politique du peuple.
L'Assemblée constituante décidera de lafutureposition desprinces dans
l'Etat. Elle déclare que tout prince assez égoïste pour préférer ses intérêts
personnels à l'honneur et au salut dela patrie tout entière estindigne de
sa dignité princière. Elle ordonne que tout prince qui ne se soumettra pa»
à ces décisions sera avec «a famille déchu de sa dignitéprincière et ren-
trera dans la classe de la bourgeoise. Ses biens particuliers et le domaine
de sa couronne deviendront propriétés nationales. Elle déclare traître à la
patrie, tout prisée qui pour la défense de ses intérêts particuliers, com-
mencera la guerrecivile et elle prononcera contre lui ce que de droit.

«Elle ordonne que tout officier oufonctionnaire public qui prêtera son
secoursarmé à la résistance conlre l'exécution de ses décisions sera déclaré
infâme. L'Assemblée déclare quela forme du gouvernementdel'Allemagne
est la royauté héréditaire: elle éliraun desprinces allemands en qualité
d'empereurou de roi d'Allemagne auquel elleadjoindra les autres princes
four former un conseil des princes.

» Cellerésolution sera communiquée à chaque prince allemand et aux
villes libres, avec invitation de faire parvenir la reconnaissance des déci-
sion» de l'Assemblée endéans les dix jours. »

Dans le but de réaliser le plus promptement possible la liberté si néces-
saire du commerce intérieur, et d'organiser un grand système unitaire de
commerce et de douanes pour l'Allemagne, la diète germanique a décidé,
dans saséance du 19, qu'usera adresséà tous les Etats de la confédération
qui sont encore séparés par des systèmes de douanes divers,savoir :

1. A l'Autriche; 2. à la Prusse et aux Etats qui forment avec elle une
union douanière; 3. au Hanovre et aux Etats formant avec lui l'union,
connue sous le nom d'Association des impôts; 4. au duché'de Holstein ;
5. aux deux duchés de Meck lembourg ; 6. aux villes libres et anséatiques
de Lubeeh, Brème et Hambourg, une invitation tendant à envoyer sans
retard à Francfort des délégués pour discuter en commun les bases d'un
système de commerceet de douanes et proposer les moyens do le mettre à
exécution.

Nouvelles denSuisse.
Mgr Luquel vient d'adresser tuin nouvelle lettre à MM. les

présidents et membres du grand-conseil du Valais. Le délégué
apostoliquey signale l'obstacle insurmontable qui vient s'op-
poser, par les dernières mesures du gouvernement, à l'accom-
plissement de sa mission.

Or, dit le prélat, cet obstacle, le voici :
"Dans' votrerésolution du 20 janvier dernier* vous avez dé-

crété la réunion complète des biens ecclésiastiques au domaine
de l'Etat. Vousavez statué, par contre, qu'une dotation conve-
nable serait assurée au clergé.

» Voilà ce que, malgré son esprit decondescendance.le souve-
rain -pontifedéclare formellement ne pas sanctionner.

» Que le clergé, comme déjà il l'a fait, offre de sacrifie:- une
portion notable de ses biens en faveur de l'Elut, le Saint-Siège y
consent très-volontiers, et s'y-prête de tout son pouvoir. Mais
que leclergé soit dépouillé de tous ses biens, voilà ce que !
Saint-Siège ne croit pas devoir approuver, comme il ne l'a j
mais fait, sinondans des circonstances tout autres quecelles
vous êtes.



" Ainsi, avec l'approbation du souverain-pontife et le sacri-
fice du clergé, l'Etat retrouve dans le prix d'uneportion seule-
ment desbiens des ecclésiastiqnes,à peu près tous les avantages
financiers qu'une spoliation complète lui offrirait.

■ Il y trouve de plus la pacification religieuse du canton.
» En poussant les choses à l'extrême.au contraire, cette même

pacification devient impossible pour longtemps, pour toujours
peut-être, elles avantages matériels n'augmentent pas sensi-
blement en faveur de l'Etat.

"Je résume ma pensée, messieurs, et voici ce que je vous
propose :

» l'ouï-ce qui concerne les biens du clergé, jevous demande
'a modification du décret du 29 janvier dernier, dans le sens que
i.esire la Saint-Siège, afin de rendre l'accord possiblesur les
autrespoints,

"Je laisse, messieurs, à votre sentiment de patriotisme, de
justice et de modération, à votre esprit catholique sincèrement
dévoué à la foi de vos pères, le soin de décider sur cette grave
question.

" Songez à la gravité de votre position pour maintenant et
pour les temps à venir; songez aux générationsfutures qui vous
béniront ou qui verseront des larmes au souvenir de Pacte que
vous allez accomplir en ce moment.

"La paix et la liberté fondées sur la violence ne durent ja-
mais. La paix et la liberté fondées sur la modération et la justi-
ce défient les attaques du temps.

"Les fils aines de la liberté européenne doivent me com-
prendre.

» Veuillez, messieurs, agréerl'assurance des sentiments de ma
haute considération.

» Votre très-humble et très-obéissant serviteur,
,» f J. B. 0. Loquet, évêque d'Hésêbon, envoyé extraor-

dinaire et déléguéapostolique en Suisse.

Nouvelles de Belgique.
Le Moniteur belge promulgue la loi qui autorise une nouvelle

émission de billets de banque de la Société Générale. En voici
le texteofficiel :

Art. ler. Le gouvernementpourra autoriser une nouvelle émission de bil-
lets de banque de la Société Générale pour favoriser l'industrie nationale.
Cetteémission, uniquementaffectée nu service de la caisse d'épargnedocette
société , se fera au fur el àmesure desbesoins dûmentconstatés.

La somme des billets à émettre pour cet objet ne pourra excédervingt mil-
lions defrancs (fr 20,000,000).

Ces billetssont garantis par l'Etat.
Art. 2. Les billets à provenir de celle émission et de celle qui pourraêtre

faite en vertu de l'article7 ci-après , serontreçus comme monnaie légale dans
lescaisses publiqueset par les particuliers , et la Société Générale sera provi-
soirement dispenséede l'obligationde les rembourseren espèces.

Art. 3. Le gouvernement pourra, d'après les circonstances, faire cesser en
tout ou en partie les effets des dispositionsreprises auxarticlesprécédents.

Art. 4. Avant que l'èmisiionait lieu, le gouvernement réglera, par unecon-
vention avec la société générale, les valeurs que celle-ci devra fournir à titre
de Garantie desdits billets.

Les dispositionsdes g. 2, 3 et 4 de l'art. 3de la loi du 20 mars 1848sont ap-
plicables à ces valeurs.

Art 5. Le gouvernementnommeratrois commissaires chargés de surveiller
les opérations de lasociété, d'assurer l'exécutiondes conventionsexistants et
en général deproposer au gouvernement toutes les mesures qu'ils jugeraient
utiles aux intérêts de l'Etat et,en cas d'approbation de ces mesures, d'enpro-
voquer l'exécution.

Les indemnités de ces commissaires serontréglées, de communaccord, en-
tre le gouvernementet la société générale et supportées par cette dernière.

Un état desituation de la Société Générale sera publié au moins tous les
trois mois.

Le bilan et le compte de profits et pertes seront publié» tous les ans.
Art.G. Il sera payé à l'Etat, sur ]e montant de l'émission autorisée par

l'art. ler1 er de la présente loi, un intérêt annuel de 4. p. c. Cet intérêt courra à
partir du jour oùchaque émission partielle sera autorisée.

Ail. 7. Afin defaciliter le service du trésor, le gouvernement pourra auto-
riser uneémission supplémentaire des billets de banque de la SociétéGénérale
à concurrence d'une somme de douze millionsde francs, (fr. 12,000,000.)

Ces billetsauront égalementcours demonnaie légaleet seront garantis par
l'Etat. La remise en aura lieu contre dépôt à la Société Générale debons du
trésor sans intérêt.

Art. 8. Le gouvernement déterminera la quantité proportionnelle des cou-
pures de vingt et decinq francs qui seront comprises dans l'émission autori-
sée par la présente loi.

Il pourra déclarerces coupures, ainsi quecelles de cinquantefrancs, rem-boursables eu numéraire, si la nécessité de cette mesure lui est démontrée.
Le dernierparagraphe de l'art l«r de la loi du 20 mars 1848est rapporté.
Le droit de timbrepour les coupures de cent francs et au-dessousest fixé à

deux pour mille.
Art. 9. Il ne pourra être distribué auxactionnaires de la Société Générale ni

intérêts ni dividende, jusqu'àce que la somme de vingt millions dont l'émis-
sion est autoriséepar l'art. 1"-,soit amortie.

Art. 10. Avant le ler janvier 1819, le gouvernementprésentera aux cham-bres un rapport spécialet détaillésur l'exécution de la présente loi et de celledu 20 mars 1848.
Art. 11. La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa publication ->vMoniteur.

Nouvelles de Fraaee.
Paris 2_ mai. — L'Assemblée nationale n'a tenu qu'une

séance tort courte et e. .somme assez insignifiante. Le ministredes financés est parvenu à-faire rejeter une proposition ayantpour but de décider que l'impôt extraordinaire de 45 centimesdécrété par le gouvernement provisoire sur toutes les contri-butions directes, „e serait pas prélevé sur les centimes addi-tionnels départementaux et communaux. Il ne s'est appuyépour lecombattre quesur l'urgence et la nécessité. C'est à cesdeux arguments que le ministre des travaux publies a également
B<i recours pour solliciter le vote immédiat d'un credit d'unMillion sur les trois millions qu'il n demandés pour les dépen-
ds des ateliers nationaux. Le p- ( ,j.t rie décret sur cette ques-
";n avait été envoyé à une commission. Le ministre a demandé« ' Assemblée de voter un million séance tenante et sans exa-"en, pour tirer, a-t-ii dit, le gouvernement des graves inquié-«ûjes où i! se trouve, et qu'un jour de retard pourrait accroître«ire mesure. L'Assemblée a voté lé million, et la commissionaminera après.-Un représentant, M. Tiirck, a présenté une

en aide 1-'?!1 tendant à créer une caisse hypothécaire pour venir
ment fli j

aSr'cu!<.ire, à l'industrie et au commerce.Voici cor-
n ' Ur°k a motivé sa proposition.
* °tis savez to "

0<IS;

citoyensreprésentants, quelle crise pèse sur les affaires

et quel uslle péril de notresituation ; partout les travauxsont suspendus et
les transactions sont arrêtées, et je n'exagère pas en disant quela fortune
publique est diminuée de moi lié.

Dans des conjonctures aussi graves, que faire ? Il ne suffit pas de main-
tenir l'ordre et decomprimer les factions; il faut consolider la fortune pu-
blique etrétablir le crédit par la création de valeurs nouvelles. Des assi-
gnats ! Personne ici n'en veut et moi moins quepersonne; mais j'aipensé,
et quelques-uns de nos collègues ont pensé avec moi que ce qu'il y avait à
faire, c'était defonder une banque nationale hypothécaire.

L'école sociétaire, à laquelle on doit l'étude et la solution d'un grand
nombre de questions sociales, a élaboré ce projet, dont se sont occupés tous
les journaux et de nombreux mémoires; aussi pouvons-nous dire que les
hommes pratiques sontd'accord pour considérer commeurgente la création
de la banque nationale hypothécaire.

Je dois,avant de vous taire connaître le texte de noire projet de décret,
déclarer que nous avonssupposé que la loi livpolhécairc ne devaitpas subir
d« modification ; s'il en était autrement, le travail de coordination serail
facile.

L'honorable membre donne lecture de sou projet de décret, dont nous
nous contentons d'analyser les principales dispositions.

11 serail créé, pour toute la France, une caisse nationale hypothécaire
pour venir en aideà l'agriculture, à l'industrie et au commerce.

Cette banque, gérée par I'adiniuislralion financière de l'Etat, émettrait
des billets obligatoires de 25 fr., de 100 ir., de 500 IV. et de 1,000 fr.; re-
vêtus du timbre de l'arrondissement où seraient situés les immeuble hypo-
théqués.

L'importance des prêts ne pourrait dépasser les 3/5 de l'estimation.
Un emprisonnement de six mois et la dégradation civique seraient in-

fligés à tout individu convaincu de fraude.

On continue à parler beaucoup de conjuration et de complot
à Paris. Le bruit a mêmecouru à la Bourse et à la salle des con-
férences qu'une horrible machination, ne tendant à rien moins
qu'à incendier Paris et à massacrer un grand nombre de repré-
sentants du peuple, devait éclater avant-hier,et n'avait été em-
pêchée que grâce à la délation de l'un des individus qui de-
vaient tremper dans le complot. On manque, d'ailleurs, com-
plètement de délails à cesujet.

On assureque M. Crémieux a exprimé avant-hier À la com-
mission du pouvoir exécutif son désir d'êtreremplacé au mi-
nistère de la justice.

On ajoute que le successeur déjà désigné de M. Crémieux esl
M. Bethmont.— Il paraîtpositif que Barbés a essayé des'échapper du fort
de Vincennes. Il était parvenu à gagner deux deses gardiens,
et c'estle troisième qui l'a reconnu et arrêté. Barbes, dit-on, no
s'est pas laissé reconduire sans résistance dans l'intérieur du
fort.

Au lieu d'être placé, comme auparavant, au rezde chaussée
du fort de Vincennes, Barbés a élé mis aujourd'hui en liant dit
donjon.— On apprend que M. Jlixio, chargé d'affaires de la républi-
que française à Turin, s'est rendu au quartier général du roi
Charles-Albert avec une mission particulière pour ce prince.— Plusieurs régiments sont encore entrés ce maîi.'i dans Pa-
ris pour alléger un peu le fardeau des prises d'armes de la garde
nationale qui , malgré ses 200,000hommes , n'a cessé depuis le
24 février d'avoir au moins un jour de service par semaine.

Voici un fait qui prouve jusqu'à quel pointla valeur des pro-
priétés est dépréciée en ce moment. La succession de feu M. le
marquis d'Aligre n'étaitpas encore liquidée lorsque la révolu-
tion de février a éclaté ; »ette succession, composée presque
uniquement d'immeubles et de biens-fonds, avait été invento-
riée «à 54 millions, mais elle était grevée de 15 millions de legs
qu'il fallait prélever sur la ventedespropriétés.

Or, il est impossible de payer ces 15 millions, parce que les
immeubles et les propriétés foncières ne peuventpas se vendre
à5O p. c. de perte. Les héritiers les mieux partagés s'attendent
qu'ils ne retireront presquerien de cette magnifique succession
après avoir payé les legs et lesfrais de mutation.

Il jjfiraît que les héritiers de la succession de feu M. le comte
Roy se trouvent exactement dans la même position.

Troubles graves à Lyon.
La Gazette de Lyon, du 19 mai, contient les détails suivants
<t Toute notre ville a été en proie, pendant la journéed'hier, à de vive»

alarmes. Nous allons raconter les faits recueillis auxmeilleures sources. Ils
pourront jeter quelques lumières sur les menées du parti anarchiste cl
sur les périls dont nous somme» menacés, grâce à la faiblesse, pour ne
rien dire de plus, de quelques hommes du pouvoir.» Les Voraces ont arrêté, il y a peu de jours, anx portes de Lyon, un
chargement composé de débris de métiers appartenant à une maison de
notre ville, transporté d'un entrepôt dans un autre. Ils ont brûlé ces mé
tiers, et. par suitedeect acte, six à sept desdits Voraces avaient été arrê-
tés et conduits à la prison de Roanne. Leurs camarades avaient fait quel-
ques démarches, ces jours derniers, auprès du commissaire M. Martin Ber-
nard pour obtenir leur élargissement. Le commissaire aurait répondu né-
gativement et d'une manière même assez énergique.

» Dans la nuit d'avant-hii".', à deux heures après minuit, une quaran-
taine de Voraces, dont la moitié armée, sont venus frapper à la porte de M.
de La Blatinière. un des substituts du procureur de la république, mena-
çant d'enfoncer les portes s'il ne descendait au plus tôt auprès d'eux. M. le
substitut ayant déléré à leurs injonctions, ces citoyens lui ont demandé
l'élargissement de leurs camarades, et, sur les observations de ce magis-
trat que, n'étant point chargé d'instruire cette affairt. il ne pouvait leur
donneraucune satisfaction, ils l'ont contraint à les conduire chez M. Ta-
bouret, premier substitut. Arrivés là, ils oui fait les mêmes injonctions, et
ce magistrat leur ayant répondu que l'affaire des sept citoyens arrêtés de-
vait suivre son cours ordinaire, que. d'ailleurs, le chef' du parquet était
M. Loyson, premier avocat-général, auquel ils pouvaient s'adresser, mais
que, quant à lui, il ne signerait jamais un ordre d'élargissement ainsi ré-clamé. Les Voraces se sont emparés de sa personne et l'ont conduit à laCroix-Rousseoù il a été enfermé.

» Le matin, pom-tant, voyant la fermeté persévérante de M.'Tabouret,
ses geôliersl'ont relâché, sous la condition expiasse que, si après une heu-
re, il n'avait pas obtenu l'élargissement de leurs camarades,il se reconsti-tuerait prisonnier. M. Tabouret ne pouvait obtenir ce qu'il ne jugeait point
équitable d'accorder: aussi en homme d'honneur, i| st retourné àla Croix-
Rousse se reconstituer prisonnier entre des mains des Voraces, qui, sepiquant d'une certaine générosité, l'ont relâché au bout de quelques ins-
tants. Un peu plus tard, une bande des mêmes Voraces sou! 'venus se ran-
ger dans la rue St-Jcan, devant la geôle, demandant leur» prisonniers.

» Ils étaient peu nombreux. 50 à 60, la plupart sans armes et plusieurs
étaient de jeunes garçons de 14 à 15 ans, d<^ la classe des lanceurs. Com-
me ils manifestaient le regret d'avoir relâché M. Tabouret celui-ci qui
était en ce moment au palais de justice, s'est présenté à eux en homme
de cSur, et alors ces hommes, -«'emparant violemment de lui. l'ont traî-
né en le tenant au collet comme un malfaiteur, ont traversé ainsi toute laville, passant devant les piquets et les postes de |a garde-nationale, sans
qu'aucun fît la moindre manifestation pour arracher un magistrat des
mains d'une trentaine d'énergumènes sans armes

;

et cela, il faut bien le

dire, ne vient pas d'un défaut de courage et d'énergie da la garde natio-nale, mais de ce qu'un bon nombre d'officiers partagent les opinions com-
munistes ou sympathisent avec ceux qui les professent. Un piquet arrivaitpar le quai de la Baleine. M. B-icot, avocat, se précipite, et conjure l'officierd'état-major, qui le commande, d'arracher, le substitut des mains deceshommes. L'officier d'élat-majorrépond froidement qu'il n'a pas d'ordre.On sait que les officiers d'état-major ont élé nommés par la commissionexecutive qui siège illégalement à t'llôtel-de-Ville.

» Arrivés au delà du pont au Change, les Voraces passent à SI. Tabouretunecorde au cou, et le traînent ainsi à la Croix-Rousse au milieu descris,des buées etdes menaces. M. Bacot le suivait toujours avecun dévouementadmirable, et une fois M. Tabouret, jeté dans un cachot sur la paille, M.Bacot parlementa avecces hommes exaltés et leurfit promettre de rendre
son ami à ia liberté s'il rapportait l'ordrede délivrer leurs sept camarades.Redescendu en ville il apprend que SI. Martin-Bernard, commissaire du
gouvernement, sur le refus formel de M. Loyson, premier avocat-général, decéder aux injonctions de l'émeute, vient dé délivrer de sa main'l'ordre derelâcher les prisonniers. Il s'en fait délivrer un double etrevient à la Croix-ftonssc. Là on lui refuse la délivrance de M. Tabouret. Il insiste, il déclarea ces hommes que s'ils se rendent coupables d'un tel parjure, demain !apresse etl'opinion publique en feront justice. Ils se déterminèrent enfin ae relâcher et Iç remettent aux mains de son ami, qui le ramenait» Lyon,lorsqu arrivés près desportes de la Croix Rousse, on court de nouveau prèsd'eux,el0.-i arracheencore une fois X.Tabouret des mains de son ami.Enfin,e soir ces misérables ont trouvé que c'était assez d'illégalité, assez de vio-lencecomme cela, et ils ontrendu à la liberté un magistrat dont la con-duitea été co.islarnme.itau-dessus de nos éloges. «

Après avoir rendu compte de ces tristes événements, la Ga-
zette de Lyon ajoute :

« Un fait d'une gravité extrême s'est produit hier. C'est sur ce fait sur-
tout, le plus déplorablemcnt important de tous ceux qui ont rempli celtedésolante journée, que nous voulons .-amener l'attention de nos lecteurs.»M. Martin Bernard, commissaire du gouvernement, avait, à ce qu'ilparait, fait espérer aux Voraees que leursfrères (c'est ainsi que ces honnê-
tes gens indignement trompés appellent despillards) leurseraint rendus,Il fit demander'à la cour d'appel cette mise en liberté. Deux man-istrats
pour condescendre à son désir, se rendirent chez lui, et après une assez
longue discussion, se retirèrent en disant que la cour aviserait,mais qu'ils
ne pouvaient ni préjuger ni faire connaître la décision qu'elleprendrait.» La cour se réunit en audience solannelle, et sur les conclusions de
M. Loyson , premier avocat-général, évoqua l'affaire, arrêta à la presqueunanimité qu'il serait donné suite, et choisit séance tenante deux ma-
gislrals pour procédera l'instruction de l'affaire. Ils commencèrent sansdésemparer l'interrogatoire des prévenus. Quatre sursix avaient été inter-
rogés, et communication avait été faite au commissaire de la république de
l'arrêt de la cour, loi-.qu'est arrivé au palais un arrêté signé Martin Ber-nard, et portant en substance: que, dans les cas où la tranquillité publiqueserait compromise, les commissaires devaient user dc« pouvoirs souverains
qui tem- étaientconférés, et qu'en conséquence ordre était donné de met-
tre immédiatement en liberté les prisonniers. Les magistrats instructeurs
ont clos leur procès-verbal.

»L'ordrea été transmis au geôlier, et les Voraces ont conduit en triom-phe leurs prisonniers libérés, qu'ils étaient disposés à obtenir par la force,
si les menaces n'eussent pas suffi.

«Une heure après, le rappel était battu et la garde nationale, indignée
et frémissante, restait cinq heures en ligné, sans autre utilité et sans but
apparent que celui de lasser une énergie et un dévouement dont onfinira
par faire deI'exasperalion et de la colère. »

Nous lisons encore dans le Courrier de Lyon du 20 :
«Ce matin, la Croix-Rousse est barricadée : le drapeau rouge flotte surla barricade élevée à la porte des Bernardines, des sentinelles veillent

auprès. Les piétons peuvent ericore circuler , mais les voitures ne peuvent
pénétrer quepar les rues latérales. Cependant les canons qui avaient été
braqués hier ont été retirés. Malgré la délivrance des prisonniers, on dit
que M. Tabouret et les deuxagents depolice sont toujours retenus comme
otages à la Croix-Rousse. Maintenant les ouvriers victorieux de l'autorité
locale, commeon devait s'y attendre, élèvent une nouvelle exigence : c'est

la mise en liberté d'une cinquantaine d'autres détenus incarcérés anté-
rieurement pour faits analogues. L'on craint donc de nouvelles démons-
trations pour la journée.»

Troubles â Lille.
On lit dans le Messager dit Nord:
a Depuis ce matin (le 22), notre ville est en proie au trouble. Un n-randnombre d'ouvriers se plaignant de n'avoir ni pain, ni ouvrage, se sont

portés sur le Cirque, où d'autres ouvriers travaillent, et sur les fabriquesqui ne sont point fermées. Ils ont forcé les travailleurs à quitter leur ou-
vrageet à se joindreà eux.

»Le rappel ayant été battu, la garde nationale seréunit. Des groupestrès animés se portèrent sur la fabrique de M. Delespau], maître îiltier.Quelques pierres ayant été jetées, le citoyen Paquin, gardenational, tirasans ordre un premier coup de fusil qui n'atteignit personne. Bientôt ilre-chargea son arme, et il tira de nouveau.Cette fois un ouvrier fut blessé à
la jambe et tomba.

»La garde nationale, accablée de pierres, dut sc retirer dans la maison
de M. Delespanl qui eût été forcée, si quelquescitoyens courageux n'avaient
défendu la porte et les fenêtres, et garantit ainsi l'invasion intérieure.

» Bientôt un detachement étant arrivé, le ciloyen Paquin fut reconnuparla foule, et il y eut contre lui un hourra général. Le chef du détache-
ment donna l'ordre de le conduire à la préfecture, où ilparvint sans encom-
bre, protégé par un aide-de-camp général et par un citoyen de la ville.

» Mais l'exaspération n'était point calmée, on accusait le citoyen Mon-
t'gny-Champon d'avoir aussi tiré un coup de fusil. Cette accusation fut
baulement démentiepar unepersonne qui cherchait, ainsi que le citoyen
Montigny, à rétablir l'ordre quand les coups de l'eu étaient partis.

» Vers onze heures, unebarricade fut élevée à l'angle de la rue d'Anjou
cl de laßuc royale

;

elle se composait de pierres et d'une voiture renversée.
b Le cri des ouvriers était: On afaitfeu sur nous

;

plusieurs personnes
connues îles travailleurs s'interposèrent en vain ; il fallut que lap-arde na-tionale enlevât la barricade. On fit là une douzaine de prisonniers.

»Au moment où nous écrivons , une heure et demie , l'ap-itation est en-
core très-grande , cl une collision vient d'avoir lieu rue Rovalc. Personne
heureusement n'a été blessé. »

Bourse de Paris. —Les cours ont ouvert un peu en baisse sur la cote de
samedi, par suite de vagues et indéfinissables rumeurs répandues parmi les
spéculateurs

;

mais on a ensuite repris à la hauteur de la cote de samedi.
Les alî'aires ont été d'ailleurs très-modérées sur la rente.

Les lignes de chemin de fer les plus recherchées à la dernière bourse
ont légèrement rétrogradé par suile des réalisations debénéfices. Ona dé-
taché sur le Nord le coupon de dividende de 9 fr. 95.

Le 3 p. c. qui était avant hier à 47-75, a fait 47-25 et 47-75 et ferme
à 47-50.

Le 5 p. c. qui a fermé samedi à G975, a varié de 70 à 69-25 e.t reste à
69 50.

Les bons du trésor ont fait 31 et 33 p. c. d'escompte.
La banque de France a varié de 1.375 à 1,360 et ferme à 1,302-50 ; les

Quatre-Cananx ont fléchi de 5 fr. 775; los obligations de la ville ont varié
de 1,090 à 1,085

;

la Vieille-Montagne de 2,150 à 2,100.
Fonds étrangers. — L'emprunt romain a fléchi de I^2 à 58 1;2 ; l'em-

prunt du Piémont de 2-50 à 882-50

;

l'emprunt belge de 1810 de 5/8 à
65 3/4; celui de 1842 de 3/1 à 05 3/4 ; le 4 lfi p. c . belge éuit à G0.jMducats ont monté de'l à 71.



Rachat des chenil us de fer.
'Exposa des motifs duprojet de loiprésenté à l'Assemblée Natio-

nale au nom de la commission du pouvoir exécutif, par le mi-
nistre des finances, relativement à la prise depossession des
chemins defer par l'Etat.

Citoyens,
Toutes les institutions politiques, civiles, économiques et financières qui

régissent un Etat doivent logiquement découler d'unprincipe commun. Si,
dans vu Etat monarchique, vousplacez des institutions républicaines, et
réciproquement, bientôt la lutte éclate, au bout delaquelle il ya une révo-
lution inévitable.

Vous succédezà unemonarchie, vousvoulezfonder unerépublique -, vou»
avez donc nécessairement à rechercher ce qui, dans l'héritage du passé, est
compatible ou incompatible avec le principe du nouveau gouvernement;
ce qui doit être conservé, ce qui doit être détruit, ce qui peul être trans-
formé.

Déjà le gouvernementde la république a commencé ce grand Iravail de
vérification. Plusieurs de ses décrets ont sagementeffacé ou changé l'an-
cien état des choses. Je viens aujourd'hui vous proposer un changement
nouveau : le rachat, moyennant une juste indemnité, de toutes les actions
dechemins de fer.

Les grandescompagnies financières.
En Angleterre, le système descompagnies s'est établi sans résistance ; il

est sorti naturellement,de la situation générale, comme un fruit spontané
du sol. En France, il n'a prévalu qu'après dix ans d'une lutte acharnée.

La raison en est simple. Chez les Anglais, la question était purement
économique etfinancière; chez nous, elle était surtout sociale et politique.
Chez eux domine une aristocratie puissante, fortement assise, et dont la
supiématie n'est que faiblement contestée. Dircctamcnt ou indirectement
maîtresse dela richesse territoriale, de la richesse industrielleet ducrédit,
celte aristocratie crée partout des corpora lions et des privilèges qui, rele-
vant d'elle-même, lui sont soumis et la corroborent. Les compagnies finan-
cières sont descorporations privilégiées : elles avaient donc leur place mar-
quée dans l'organisation sociale et politique de l'Angleterre.

Mais il n'en pouvait pas être ainsi de la France. Par cela même qu'elle
était profondément imprégnée de l'esprit aristocratique, l'institution des
compagnies financières devait nécessairement rencontrer dans le pouvoir
monarchique un accueil bienveillant, dans l'opinion générale du pays une
opposition clairvoyante et délibérée. C'est ce que vous avez vu. Apies des
«"iîbrls inouïs et de toute sorte, la monarchie et les compagnies ont triom-
phé ensemble des résistances du pays.

Mais, trois ans plus lard, la monarchie tombait. Le» compagnies peuvent-
elles lui survivre? Voilà la question que vousavez à décider.

Du mouvement aristocratique sous la royauté constitutionnelle.
L'ancienne monarchie avait une noblesse: l'Empire voulut avoir la sien-

ne. A son lour la royauté constitutionnelle fut irrésistiblement entraînée
à la reconstruction d'une nouvelle arrislocralie. Au lendeinan même de
si n origine, elle se prit à rechercher, réunir en faisceau toutes les tendan-
ces arislrocratiques éparses dans la société moderne.

Il fallait une base; où la prendre ? On ne pouvait plus, commeautrefois,
donner aux instruments delà suprématie royale les terres conquises ou
confisquées. Les grandes charges, lis pensionssans titres, les grands gou-
vernements, les dotations,avaient également disparu, et il n'était pas
possible de les reconstituer ouvertement.

Un moyen restait cependant: le droit de battre monnaie, la faculté de
mettre en mouvement et dedominer tontes les forces du crédit public et
du crédit privé. Par là, il devenait possible, facile même de concentrer
sous la domination d'un petit, nombre d'hommes puissants la direction de
toutes les richesses mobiles disponibles dans le pays.

Et ce qui prouve combien peu dans la pensée du gouvernementdéchu la
construction des chemins de fer était une question definance» et d'écono-
mie

;

combien, au contraire, c'était là une question politique, c'est le nom
et la position de la plus grande partie des chefs de l'entreprise. Quels
étaient-ils ? Parmi quelques hommes spéciaux, vous y avez villes chefs
réels du gouvernement, les principaux membres de la majorité des deux
chambres, des maréchaux, des amiraux, des généraux, des aidei-de-camp
du roi, deschevaliers d'honneuret des familiers.

Remarquez, citoyens, que l'état de la société offrait alors de» facilités
merveilleuses à ce détournement vers un mauvais but, à cetteapplication
contre-révolutionnaire des forces vive» de la nation.

Depuis soixante années, depuis la Révolution, la richesse mobilière s'est
accruedan» des proportion» considérables. Subordonnée jadis à la propriété
foncière, elleest aujourd'hui lout au moins son égale.

Or,

quel est le caractère de cet élément nouveau? La richesse mobilière,
la propriété financiers est-elle,en soi, démocraliqucoii aristocratique? Jiu-
qu'à ces derniers temps, elle était démocratique. C'est elle qui a créé l'in-
dustrie et le commerce de la France; c'estelle qui a servi àrelever, quoique
dans desproportions lout-a fait insuffisantes, la condition du peuple.

Toutelbis, ce n'est point par sa nature, mais par sa tenure,c'est-à-dire
parla manière dontelle est possédée, que la propriété est favorable ou défa-
vorable à l'aristocratie ou à la démocratie. Un élément derichesse peut de-
venir d'autant plus dangereux qu'il se concentreavec plus defacilité, et
qu'il permet à ceux qui le dirigent de se tenir plus intimement unis. Et
c'est là le propre de la richesse mobilière.

L'ancien gouvernementle comprit bien vite. Il comprit qu'il était facile
de réunir sous la main d'un petit nombre d'hommes, instrumens de sa do-
mination, toutes ces forces utilement éparses dan» le pays. Il crut qu'en
assurant leur fortune il assurait à jamaisson pouvoir.De là,l'institution des
Compagnies financières ; de là aussi, par conséquent, l'urgence pour la ré-
publique de transformer cette institution,de la régler suivant les nécessités
d'une organisation démocratique.

Les Compagnies et lapuissance de l'Etat.
Toutes les grandes aliénation» du domaine public correspondent à des

époques defaiblesse et decorruption. Les gouvernements forts et honnêtes
se distinguent, au contraire, par leur vigilance a garder le dépôt »aeré de
]a puissance publique. Je supprime les preuves : elle» abondent dans l'his-
toire.

Or,

il n'y a pas une plus dangereuse aliénation que celle de» grandes
voies decirculation et du crédit. Abandonner les tranports a des compa-
gnies privilégiées.c'csi-abandonner le pouvoir de régler la consommation et
la production, defixer la valeuret le prix de tons les objets.

Prêter à des particuliers lo crédit de. l'Etal, permettre qu'une masse in-
nombrable detitres industriels vienne faire aux valeurs publiques une con-
currence universelle, c'est aliéner le fondement même delà puissance
publique. Un gouvernement qui ne réserve pas pour lui-même son crédit
toutentier commet donc une laute immense.

L'ennemi pourra menacer nos frontière», brûler nos villes maritimes,
resserrer les sources de nosrevenus indirects, le crédit public en sera ébran-
lé, il n'en»era pas anéanti. Mais d'avance vous l'avez abdiqué ou partagé,
s'il est devenu l'instrument des spéculations particulières, si la seule in-
dustrie que la guerre développe énergiqueuienl, celle des transports, est
en des mains étrangères, peut-être ennemies, queferez-vous? Oùprendrez-
vous les moyens de subvenir auxnécessités, d'une situation périlleuse?

Ce n'est pas tout. Les compagnies ont un personnel considérable. Si leur
règne dure encui-e, ce persounel s'accroîtra. C'est une véritable année qui
campera au milieu de. »ous. Ne prévoyez-vous de là aucun péril possible?
Cutle n.u.iilli(i c declienls,sonniisc à unepuissance indépendante de l'Etal,
n'a-t-elle riell d'alarmant pour la sécurité publique?

Que si au contraire elle se montre indépendante jiuqù'j- 1 .iostililé, jus-
qu'à la haine, e'c»t vu perpétuel foyer de guerre sociale.

Dangerpour la sécurité exterieure.
Les administrateurs des Compagnies peuvent indifféremment être An-

glais, Allemand!, Russe», Italiens, etc. , et Français. Français ou élian-

gers, ils ont tons les mêmes droits, les mêmes privilèges, les mêmes pou-
voirs. J'admire une telleconfiance, et je m'en effraie.

Les Anglais, eux, montrent plus de prudence : quand il» organisèrent la
Compaguicdes Indes, ils permirent aux étrangers, quels qu'ils fussent,de
devenir propriétaires; ils leur accordèrent même deprendre part aux dé-
bals et de voter comme actionnaires, sous certaines conditions. Mais pour
devenir directeur, c'est-a-dire pour exercer à un degré quelconque les
pouvoirs de la Compagnie ; la condition première c'est d'être sujet anglais.
lin sorte que la presque totalité des actions de la Compagnie ne resterait
pas moins un pouvoir purement anglais.

Le gouvernement déchu n'a point imité celte sage réserve. En admet-
tant les capitaux étrangers au partage des affaires, il a admis les capita-
listes étrangers au partage du pouvoir. 11 n'a pas su, comme les créateur»
de la Compagnie desIndes, dénationaliser, en les accueillant, les capitaux
du dehors. Faute immense et dangereuse qu'il vous est impérieusement
commandé de réparer !

Dignité despouvoirspublics.
Je ne veuxpas insister sur de» souvenir! pénibles. Il m'est imposiible

cependant de ne pas signaler à votre viligance un très grave danger.
LrsCoinpugniesso.it puissantes. Si elles prévalent définitivement, leur

.pouvoir s'accroîtra davantage encore. Quelle sera vis-à-vis d'elles l'alli-
lude du gouvernement? Quoi que vous fassiez, il sera complaisant ou
hostile. Hostile, c'est l'anarchie; complaisant, c'est peut-être le déshon-
neur. Quoi que vous fassiez encore, par leurs administrateurs, par leurs
relations, les Compagnies financières auront unegrande influence jusque
dans vos assemblées. Laissercz-voiis à cette influence toute sa liberté d'ac-
tion? U y a péril. Essaierez-vous de la restreindre? Comment?

Les Compagnies, l'industrie et le commerce.
Les tarifs dechemins de fer sont de véritables tarifs de douanes. Us af-

fectent de la mêmemanière, au même degré, le commerce et l'industrie.
'Par ceux-ci, cuminc par ceux-là, l'autorité qui les gouverne peut,à son
gré, développer ou détruire telle ou telle branche d'industrie ou de com-
merce. Il importe donc, il importe essentiellement que le droit d'élever ou
d'abaisser les tarifs de douane» demeure entre les mains d'une autorite
supérieure, nécessairement impartiale par position et par devoir.

Or. les compagnies, de quelque manière qu'on les constitue, quelques
précautions que l'on prenne, peuvent-elles fournir les garanties de modé-
ration, dejnslice, de retenue qu'exige l'immense pouvoir dont elles sont
investies ? J'avoue quejene le crois pas.

Imaginez les combinaisons légales les plus ingénieuses, les plus compli-
quée», les plus rigoureuses, vous n'empêcherez jamais une compagnie de
chemin de fer depeser, suivant son caprice ou son inlérêt sur telle ou telle
branche d'industrie ou de commerce ; vous ne l'empêcherezjamais, «icela
lui plaît, de favoriser telle maison au détriment de telle autre. Or, dans
certains cas, c'est le prix du transport qui l'ail la valeur de la marchandise.
Quelques centimes de plus ou de moins, c'est pour le commerçant la ruine
ou la fortune. Vous donnerezdonc à une compagnie industrielle le pouvoir
de gouverner le développement individuel de la richesse!

Ce n'est pas tout : les chemins de fer serviront bientôt exclusivement à
l'approvisionnement des grands centres de population. Libres d'anéantir
toute concurrence, si les administrateurs de» compagnies le veulent, ils en
auront bientôt le monopole.

Autreconsidération que je me borne à indiquer: chaque nation n'a
qu'une certaine somme de capitaux disponibles

;

si vous les attirez tous
vers la construction des chemins defer, quedeviendront les autres indus-
tries ?que deviendra le commerce ? La crise qui, voilà «ix mois, désolait
toutes les villes industrielles et commerciales de l'Angleterre, celle qui
pèse en ce monii nt surnous et depuis si longtemps, fournissent uneréponse
douloureuse à cette double question, et l'expérience apporte ainsi au rai-
sonnement ses preuves décisives.

Insuffisance des garantieset descontre-poids.
Jusqu'à présent nous avons encore quelques garanties contre l'excès du

pouvoir das compagnies. On ne s'est pas encore habitué à voir une grande
puissance établie «ur le pied de l'égalité en face de l'Etat. Dans la pensée
publique, les compagnies sont subordonnées; elles n'ont pas encore eu
le temps de conquérir les forces qu'elles pourraient prétendre par la suite,
Mais lorsque, par le laps du temps, les esprits se seront habitués au voisi-
nage d'une telle puissance, lorsqu'elle auraégalé ou surpassé l'autorité de
l'Etat,qu'arrivera-t-il ? Leur domination sera universelle et inattaquable
Quoique limitées par le texte des loi», elles seront munies d'une si grande
force, que vousne songerez mêmepas à les diminuer.

Dira-ton que les concessions ne sont que temporaires, qu'elles disparai
tront un jour! Si vous permettez qu'elles durent quelques années encore,
n'en doutez pas, elles dureront toujours. Ne croyez pas qu'une si grande in-
stitution puisse disparaître ainsi toul a coup. Ne croyez pas que les intérêts
qu'elles auront créés, développés.affermis, abdiquent sans résistance. Si les
Compagnies sont assez fortes pour prévaloir co lire voir*énergie, soyez sûrs
qu'elles prévaudront contre les pouvoirs de l'avenir.

Nécessite du rachat.
Cesraisons deprincipes me paraissent plus que suffisantes pour prouver

la nécessité du rachat; mais je dois vous exposer degraves raisons de fait
qui en démontrent toute l'urgence.

La situation des compagnies, de toutes les compagnies presque sans
exception, est extrêmement grave. Parmi celles qui sont en exploitation, les
plu» puissantes, celles dont la prospérité semblait inébranlable, ont suspen-
du leurs paieinents.Ponr ne pa» s'acquitter de ce qu'elles doivent au trésor,
d'autres en sontréduites à invoquer l'exlrême raison de la force majeure.
Le rcsle est dans un état pire encore: il n'en est pas une seulequi puisse
continuerses travaux dansles conditions des cahiers des charges. Si vous
nedécrétoz pas le rachat, il faudra nécessairement que vous prêtiez à ces
compagnies l'argent ou le crédit de l'Etat, ou bien que vous autorisiez, ici
une large diminution des travaux,là leur absolue cessation.

Ce n'est pas tout. On ne peut se dissimuler que le» compagnies inspirent
généralement de la répugnance; cette répugnance s'est manifestée d'une
manière funeste dans les premiers joursqui ont suivi la révolution : la justi-
cedu pay» a dû intervenir; mais si elle a réprimé des actescoupables, elle
n'a pu détruire l'hostilité des sentiments.

Dans l'intérieur même de leur service, les compagnies rencontrent v n
mauvais vouloir opiniâtre; si bien que le pouvoir e«tobligé d'intervenir sans
cesse dans cesincessantes querelles, et que, dans une circonstance extrê-
mement pressante, il a dû pousser la précaution jtuqu'ati séquestre.

La gestion des compagnies, mauvaise en principe, est donc en lait désor-
mais impossible. Et par conséquent, je lerépète, il y a pour nous nécessité
impérieuse d'aviser, dans l'intérêt de l'Etat, dans l'intérêt de» travailleurs;
dans l'intérêt des nombreuses industries que les chemins defer entretien-
nent, et surtout dansl'intérêt des actionnaire» qui «" trouventaujourd'hui
placés dans celle alternative, onde veiscr l'argent qu'ils n'ont pas, ou d'en-
courir la déchéance de leurs titres.

Avantage du rachat.
1. Pour l'Etat. — Par le» faits qui se passent depuis plusieurs mois, la

faiblesse, l'impuissance du crédit privé a été clairement découverte. L'Eta 1
seul a le pouvoir et l'énergie de dominer l'ensemble de la situation où non*
a jetés la brusque disparition de l'ancien goi venicment.

Il est bon que la .France et l'Europe en reçoivent une éclatante preuve.
Au moment même que les timides, je ne veux pas dire les malveillants re-
gardent la république commeenchevêtrée dans des difficultés inextrica-
bles, montrons, par une entreprise à la fois grandiose et sage, que dans
l'Etat seul résident l a force et la volonté. Ce spectacle, citoyens, sera effi-
cace

;

il ramènera la confiance et contribuera puissamment à la prompte
consolidation de la république.

Je néglige le côté matériel de l'opération et les divers avantages qui
doivent en découler, si elle est bien conçue et bien conduite.

2. Pour les travailleurs. — Un mot sublime est sorti du peuple: —
a Nous avons trois mois de misère au service la République.» —Si vou»

rachetez les chemins de fer, et si, dans ce cas, vous adoptez les moyens
d'exécution que j'aurai l'honneur de vous proposer, nous serons d'ici à peu
de jour» en mesure de ranimer le travail dans les usines et sur un grand
nombre de points du territoire.

3. Pour lepeuple. — Les tarifs actuels sont très onéreux pour tout ce
qui n'est pas à peu près riche. A chaque voyage une force énorme est per-
due volontairement. C'est là une desconditions nécessaires de l'exploita-
tion par les Compagnies. Dès que l'Etat leur aura élé substitué , cette
force pourra être employée ; et, «ans augmentation defrais , les citoyens
nécessiteux ou malaisés useront immédiatement d'un moyen de locomotion
qui aujourd'hui est presque inaboidable pour eux.

Supposez une population nombreuseaccumulée sur un point où manque
le travail. Sur un autre point éloigné ce sont les bras qui font défaut. Au-
jourd'hui, le déplacement trop dispendieuxest impossible. Bientôt, si l'Etat
possède les chemin» de fer, l'abaissement progressif des prix rendra le
voyage facile.
Quant aux approvisionnements nécessairesà la subsistance publique,je me

berneà rappeler ce fait, qu'enBelgique, pendant ladernièredisette, le che-
min de fer de l'Etat a transporté gratuitement les denrées alimentaires.

4. Pour l'industrie et le commerce.— Les excès de la spéculation ré-
frénés

;

le véritable esprit des affaires ranimé; le travail au lieu du hasard ;
capitaux refluant du jeu vers l'agriculture, l'industrie et le commerce.

Réponse à deuxobjections.
On nous dit:
« 1. Eu prenant Us chemins de fer, l'Etat commet une spoliation.
» 2. U porte une grave atteinte au crédit.

_>

Je réponds que l'Étal ne prend pas les chemins, qu'il les achète; qu'ici
connue partout , il montre un respect vrai pour les droit acquis, pour la
propriété. Nous voulons purement et simplement exproprier les chemins de
fer. Et qu'est ce que l'expropriation, sinon la consécration formelle du
droit de propriété ?

Toute la question se réduit à savoir si l'Etat paie les chemins ce qu'ils
vaient. En les payant au-dessous de leur valeur, il commettrait une injus-
tice, cela est évident ; mais s'il les paie à leur valeur, Il fait unechose par-
faitement juste; il used'un droit incontestable, cela est pour le moins aussi
évident.

D'ailleurs, le droit de radial est-il contesté en principe ? Nullement, et
parpersonne. Les chemin» defer sont essentiellement rachelables. Toutes
ies lois qui les ont aliénésstipulent de la manière la plus formelle le droit
souverain de l'Etat. Que ferez-vous donc en récupérant dès aujourd'hui
cette partie aliénée du domaine public ? Une anticipation, voilà tout.

Pour ce qui concerne le crédit publiera réponse est parfaitement simple
Deux sortes de mesures sontdangereusespour le crédit: les mesures iniques
les mesures inintelligentes.Vous ne voulez pa» commettre,unechoseinique.
Quant au reste, rien de plus simple.Une nouvelle émission derentes, ïi elle
a lieu, ira directement remplacer dans le portefeuille des actionnaires leurs
actions démonétisées. Ce scia donc à proprement parler, non pas une créa-
tion de titres nouveaux,mais une transformation de titres déjà existants.
Or, en quoi, je le demande, un changement de cette sorte pourrait-il allec-
ter le crédit ? Loin de nuire au crédit public et au crédit commercial,
j'affirmeau contraire qu'il y servira puissamment.

Le plus grand nombre des actions de chemins de fer ne sont pas libé-
rées ; les nouvelles rentes lesont complètement , au contraire , puisqu'el-
les représentent un revenu et des versements complètement réalisés. Elle»
seront donc immédiatement classées ; on peut même dire qu'elles le sont
déjà. Libérées et classées, il est évident qu'elles ne pèseront pas sur le
marché ;il est évident que la place , dégagée de celte lutte , de celte con-
clusion qui dure depuis si longtemps entre les capitaux industriels et les
capitaux de placement , reprendra sa physionomie naturelle. Que les spé-
culateurs doiventperdre quelque chose a cette diminution des éléments du
jeu , cela estpossible , cela est même certain

;

mais nous sommes , vous et
nous , de ceux qui distinguent lejeudu crédit , l'abus de l'usage.

L'utilité, l'équité, l'urgence du rachat étant ainsi démontrées, il me
reste à rechercher quels sont les chemins qui doivent êtrecompris dans la
mesure , à vous exposer les diversmodes de rachat , et à vous indiquer ce-
lui qui me paraît devoir obtenirvotre préférence.

Chemins àracheter.
Je pense d'abord qu'il est juste et nécessaire d'excluredu rachat les

chemins defer qui n'ont point le caractère de grande voie de communica-
tion, et qui doivent être considérés comme de simples chemins d'exploi-
tation privée. Ainsi les chemins d'Ëpinac au canal de Bourgogne, du Long-
Rocher au canal de Loing, de Villers-Colteicls au port aux Perches, de
Montbrison à Montrond, du Crcuzot an canal du Centre, deDecize au
canal du Nivernais, de Paris à Sceaux,de Montrambi-rt au chemin de Saint-
Etienne à Lyon, de Coinmenlry à Monlluçon, de la frontière de Belgique à
Virenx,etc., etc., me paraissent devoir être laissés aux Compagnies qui les
ont exécutés et rester en dehors de noire grande combiliaison derachat.

Les chemins qui doivent êtrerachetés sont ceux de Paris à Saint-Ger-
main, deParis à Versailles (rive droit), de Paris à Versailles (rivegauche).
deStrasboarg à Bàle, de Paris à Orléans et Corbell, de Paris à Rouen, de
Rouen au Havre, de Montcrcau à Troye», qui sonl exploitéssur toute leur
étendue :

En second lieu, lescheminsde Paris à la frontière de Belgique avec em-
branchement : 1» de Creil à Saint-Quentin ; 2° d'Hazcbrouck à Calais et
Dunkerque; d'Orléans à Bordeaux, d'Orléans sur le Centre, d'Avignon à
Marseille,et d'Amiensà Boulogne, qui sonten partie livrés à l'exploitation;

Et enfin les chemins en cours d'exécution, savoir : Paris à Lyon, Paris à
Strasbourg, Tour» à Nantes, Dieppe à Rouen.

D'autres encore, dont vous trouverez la nomenclature dans leprojet de
loi ci-après, pourront être rachetés ; mais ils ne le seront point nécessaire-
ment.

(Lafin à demain.)

TÏIEATRE-ROYAL-FRANÇAIS DE LA HAYE.
Jeudi 25 Mai 1848. 3e représentation supplémentaire.

La dernière représentationde

SÉMIRAMIS.
grand-opéra en trois actes et cinq tableaux , musique de Roasini ,

traduction de M. HumaLafont.
On commencera à 7 heures.

ANNONCES-
-~>*î-(_.ê>§__j>-_*«-.-

A CÉDER.
Le propriétaire d'un CAFK , situédans le quartierlepins fréquente «In

ht ville de La Haye, voudrait céder son établissement, où il se trouve uni»

spacieuse Salle pour Bals et toutes les facilités que l'on pourrait désirei, i'«
desconditions très acceptables.

S'adressersous les initiales L. B. au bureau duJournalde La ffaye.

A LA IIAIE,chezLéopold LSbcuber^ , Spui, 75.
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